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ARTICLE 7

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi n° 2014-788 tendant au développement, à l’encadrement des stages et à l’amélioration du 
statut des stagiaires du 10 juillet 2014 répond à un triple objectif :

• favoriser le développement des stages de qualité sans pour autant tarir l’offre
• éviter les stages se substituant à des emplois
• protéger les droits et améliorer le statut des stagiaires

L’article 7 de cette proposition de loi tente de revenir sur une des dispositions essentielles de la loi 
et remet en cause son équilibre.

En effet, la loi du 10 juillet 2014 a introduit un élément essentiel, celui du plafonnement maximal 
du nombre de stagiaires en fonction des effectifs salariés dans les entreprises et organismes 
d’accueil. Il s’agit de renforcer la dimension pédagogique des stages et de renforcer les conditions 
d’accueil et d’accompagnement nécessaires à la réussite d’un stage. Or, le suivi des stagiaires par 
un tuteur au sein de l’entreprise n’est possible que si le nombre de stagiaires n’est pas 
disproportionné comme l’autoriserait la présente proposition de loi.
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Cet amendement propose donc la suppression de cet article.


